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CXJZST~OW DE NAMIBIE 

J'ai Irhonneur de vous cammuniquer ci-joint le texte de la D&laration et 
du Pro~;r~nrme d'acf!ic\n d"Al.ger adaptés par le Conseil des Nations Unies pur la 
Namibie à sa 328ème çéance, qui sfest tenue 2 Alger le ler juin 1980. 

Canfom&ent & la d&ision prise par le Cuneeil ?4 3.a même séance6 je vous prie 
de bien vouloir faire distribuer la D&laratian et le Fropzarnme d"action d'Alger 
en tant que document officiel de 1'Assembl6e &nérah, au titre du puint. 2T de 
la liste préliminaire, et du Conseil de sécurit.6. 

* 
Le du Conseil des 



Déclaration et Programme dta@tion d'Ali-;er 
concernant la Namibie 

1. Le Conseil des RTations Unies pour la Namibie a tenu une réunion plhière 
extraordinair? ,it Alger du 26 mai au ler juin 1980. Cette réunion a été orgunis6e 
en applieatian de la rhofution 34/9'2 A de 1"Asaembl6e générale en date du 
12 décembre W'TQ, pour faire PF? point sur la situation critique qui règne en 
Namibie du fait du maintien de l~oecupation ill6gale du territoire par lrAfrique 
du Sud et pur passer en revue les efforts que déploie actuellement l'Organisation 
des Nations Unies pour appliquer les rholutions du Conseil de shurit6, en 
particulier les rFsc3lutions 385 (3.976) et 435 (197fij. Cet exercice s'itqwsait 
d'autant plus que !.'Afrique du Sud se livre à des machinations insidieuses dans le 
but d ’ installer L‘O Eamibie UR régime ~&~coPonial fantoche excluant totalment 
la South West Africa Feople's Organizaticm iSWAFO), qui est reconnue par 
I'Crganisation de l'unit6 africaine et f"0rganisation des Nations Unies comme le 
seul repr6sentant authentique du peuple nmibien et est un membre respect6 de la 
ccx3munaut6 internationale, 

2. Inaugurant la réunian pl&ière extraordinaire du ConaeiT, 5, Em. M, FWmmed 
Seddik Benyahia, ruinistre des affaires &rangères de I'Al.&rie, a dhlar6 ce qui 
suit : 

:. : 
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3. Dans un message adre5sé au Conseil À cette occasion, le Secr6taire général 
de 1"Organieation des Nations Unies a déclaré : 

"Le Conseil a parfaitement réuw3i à &lairer la communauté internationale 
sur la nature des problèmes en jeu en Namibie . . . Le choix (en Namibie) 
est tr?s clairement entre un conflit qui risque chaque jour l"escalade et 
le transfert rapide du pouvoir au peuple de Namibie sur la base d"élections 
libres et équitables placées sous la supervision et le çontr8le de 
lfOrgtù?is&ion des ijations Unies.'" 

4. Ail Co~rs de:: s"r:aincls qui ont précédé 2% réunii;n plGni?re t?xtrwrdin3.ire 
le Conseil. a envoy& des missions de consultation en R6publique f'édérale d~:Ul&n~pe~ 
en Awtrali.e, ii la Farbade, RU Canedn, ù CubE, en Equateur, aux Etats-Unis, en 
France, en Guyane, à la jamalque, au Mexique, en Eouvelle-Glande, RU Panama, 3 
la Trinit.é-et-TnbaGo et au Royalune-Uni. Ces mîss~ons ont I,roc&iG :i des consultations 
et 2 des échanges de vues avec des dirityants politiques au niveau le plus 63.~6 
possible en vue de déterminer comment intensifier les efforts aux fins d'obtenir 
que les résolutions de I'Assembl~e générale et du Conseil de s6curit6 visant 2 
permettre 2 la Namibie d'accéder rapidement 2 l'ind6pendance soient appliquées. Une 
autre mission du Conseil doit se rendre wq&s des Gouvernements de In 
JamahiriyÉr o.rabc libyenne, du Koweït et de l'Iraq 2 la fin de la r&niw pl&ik-e 
extraordinaire pour des consultations analogues, 

5. 
ainsi 

Le Conseil cansidke que sa r6union pliStère extraordinaire B A&rr, veriant 
juste a@% l'accession du Zimbabwe B l'indépendance, marque une nouvelle étape 

dans la lutte pour l'ind6pendance de la Damibie à un mcwzat oc le colonialisme 
et le râcisme font une tentative d&esp&& pour éviter de diapa.ra$tre définitivement 
de la surfece $e 1s terre. 11 se félicite a@ 18 e.ctoire du Front p3tcs3.~~f2 du 



71 L'Afrique du Sud canti,want 2 occuper ifl6galement la Namibie et refusant 
obstin6ment de coopkr avec l'Organisation des Fations Unies aux efforts tendant 
ii mettre fin pacifiquement 3 cette occupation, le peuple namibien a dQ recourir 
à la lutte armée pour prot6ger 6an intégrit6 natianale et essayer de lib&er son 
pays, sous la direction de 1s EWAPO, mn seul repr6sentant authentigw. Par 8uit.e 
de cette intensification, l'armée sud-africaine a suhi de lourdes pertes en hommes 
et materie et son moral est constamment ébranle par l'attitude hérofque des 
patriotes namibiens, ce qui a provoqug plusieurs cas de désertion, d'insoumission 
et d'objection de conscience. 

9 L* Les patriotes namibiens se trouvent donc aujaurd'hui face 5 une intensification 
:;.ipltJJrabie des actes de brutaIit6 et de répression par lesg.uels l'administration 
colonialiste et raciste iUégale de l'Afrique du Sud entend peroétuer son exnloi- 
tation des reçsources et du peuple namibiens. Celui-ci est constamment victime 
de mesures de harcèlement, de detention et de yx-atfques poïiei?res inhumaines, 
et fait l'cujet de SCplacements massifs de population pour servir les objectifs 
militaires du régime d'occupation ill6gale. Des mercenaires sont constamment 
recrutGs pour participer E la violence génocide q.u'ont dkhs?n% I.cs exnloiteurs 
racistes en une tentative de briser le moral des patriotes naqibiens qui mènent 
une vaillante guerre de libération nationale dans le territoire. Des membres et. 
des partisans de la SWWO sont emprisonn&, tortuks et tués pour avoir résise? 9 
I'oppression raciste et ii l'exploitation de leur pays, Le Ggirne sud-aYicain 
d'occupation illégaIe continue de renforcer sa militarisation du territoire, o? il 
maintient plus de TO OQC? soldats et un ncrrubre croissant de bases militai es. 
L<Afrique du Sud a également cherch6 2 semer davantage la crainte chez les pays 
africains indépendants en mettant sw pied une capaeitê de fabriquer des armes 
IX.Elé&i~&3, ce qui cûnstitue une naweP3e menace ii I.a paix et 8 la s&urité 
internationales, 



de lrapplîcation de cette r&olution, ne font que confirmer davantage le x&pris 
de l’Afrique du Sud pour lrOrgania&tion des Nations Unies, 88 voicx-&6 de perp&uer 
son occupation illégale du territoire, d”empêcher la r&lisation des aspirations 
iégitimes du peuple nsmibien Ù l@autodétermkatian et È. l’indépendance nationale 
et de leurrer la communaut6 internationale pour qu’elle accepte ces efforts, Le 
Conseil se déclare prafond6ment préoccup6 et désu par la repense la plus r&ente 
du Gouvernement sud-africaîn. Il g voit un recul. qui dénote que 3”Afrique du Sud 
n”entend pas appliquer ie plan de règlement des Nations Unies concernant la F!amibie. 

12, Le Conseil d$pPare Je fait osue les collaborateurs occidentaux de l’Afrique 
du Sud lui ont permis de poursuivre ses manoeuvres insidieuses en refusant 
d’exercer Pes pressions voulues sur le régime de Pretoria pour qu’il se conforme 
a~ dri-cisions de L’Organisation des Nations Unies concernant Ia Namibie. Le Conseil 
&. core éplement dans les termes les plus energiques le fait que ce6 Etats ont 
continu6 ci callaborer avec le régime raciste, ce qui le conforte dans son défî 5 
I’Ckganisation des Nations Unies. Cette collaboration se poursuit en d+it m&e 
du &pris continu dans lequel l’Afrique du Sud tient. le plan de règlement propose 
initialement par les puissances occidentales eU.es-mêmes et accepté par 1.~ 
communauté internationale. 

13, Le Conseil condamne energiquement le régime colonialiste et raciste d’Afrique 
du Çud pour ses tentatives systématiques de perp6tuer son occupation illégale du 
territoire namibien, de saper l’autorité de la SWAPO et de ff&iminer en tant que 
seul représentant authentique du peuple namibien. Le ConseîP condame 6gaiLement 
dans les termes les pfus vigoureux les tentatives que fait I'AEriqùe du Sud pour 
parter atteinte ft IFunit et l”int6grité nationale et territoriale de la Namibie 
et ù cet égard, condemm ~~~~~~~~~rn~~t la politique de bantoustanisation spplîqu& 
par ItAf&que au Sud, EB plitique ainsi que ses actes 
unilatéraux et i .&%J.ac te1ff que 1' riale et la praclft- 
mation drur3c 



16. Le Conseil réaffirme sa soli&rité avec les Etats de premikre ligne d’Afrique 
australe que lrAfrique du Sud a obligés $ payer si cher, tant en vies qu’en biens t 
leur attachement à la cause de la libert6 et de ltind&pendance nationale dans le. 
région, 

17. Le Conseil r&ffirme que les ressources naturelles de la Namibie sont le 
patrimoine inaliénable du peuple namibien. L’épuisement rapi6.e des ressources 
naturelles du territoire d6 au pillage systematique auquel ae livrent des intérêts 
économiques 6trangers en collusion avec l’administration ill6gale sud-africaine, 
constitue une grave menwe pour l<intégrité et la prospérité d’une knibie 
indgpendânte. En particulier, I”exploitation continue de l’uranium nsmibien 8% 
feit au détriment de la Namibie et de 6on peuple. C’est dans cette perspective 
que le Conseil B d$cla& dans son Décret No I pour la protection des re8source6 
naturelles de la Nkbie que “nulle personne ou entite, constituce ou non en 
s0ciét.é * ne peut rechercher, prospecter, explorer, prendre, extraire, exploit ‘* 
traiter, raffiner + utiliser, vendre, exporter ou distribuer une ressource naturelle 
quelconque qu’elle soit d’origine animale ou min&-ale, situ& ou découverte 2 
I’intgrieur des limit.es t.errit.orisles de 1~ Namibie, sms 1 ‘assentiment et If auto- 
risation du Conseil des Nations Unies pour la Namibie ou d’une personn * habîlitk 
Fi agir en son nom en vue de donner un tel assentiment ou une telle autorisation” g/. 
Le Conseil souligne qu’il importe d’appliquer effectivement ce Gsret, qui 8 325 
approuve par l’Assemblée générale 5 sa vingt-neuvième session le 13 décembre 1974, 
et condme les violations de ce D&‘et, y compris l’exploitation iifégale des 
resgource8 marines de la Namibie d&ns ses eaux territoriales, 

18. Le Conseil &affirme solennellement son engagement inébrsnl&le B aider ie 
peuple namibien, Dans le Mire de cette asaist&nce, la crkation bu Fonds des 
PXatisne Uniear 

. 



20. Ayant év&lué IA situation actuelle en Namibie, le Conseil considhe que, 
t%mt donné le maîntien par l'Afrique du Sud de son occupation ill&.le de la 
Namibie, et ltintransigeanee dont elle continue de faire preuve - l'exemple Pe plus 
r6cent &a.& FR commuriic~%ion au Secrétaire g&&r& datée du 12 mai 1330 
(s813935) - de meme que ses actes r?pét& dfasression arm6e contre le peuple de 
Namibie et des Etats africains voisinzj, la situation en Namibie constitue une menace 
3 In paix et B Pa sécurit6 internationales. Par conséquent * il adopte le Progratm~e 
d'action ci-après afin ûe faire en sorte que I'Afrigtie du Sud respecte les 
r~solutîons et dkisions de I'Orcarisation des Nçt5ions Unies sur la Naibie et 
de réaliser son abjectif : rétablir la paix dans Ict region. 

21. Le Conseil invite le Conseil de sécurit% Ei porter son attention sur la 
situation critique qui règne actuellemen-c en Namibie et le prie de se r6unir 
3'urgence pour &c&ter des sanctions @ota.les et ol&iratoires contre l'Afrique du 
Sud, comme il est prévu au êhmitre VII de 1s Charte des F'-tiens Unies. 

22 Le Conseil demande ii la commu~~.ut& internationale d'intensifier ses efforts 
pc& isoler totalement et e?fectivement IfAfrique du Sud, et demande que I'OR 
dhoile et que Irca7 soumette R la communauté internationale, pour qu"elle les examine 
de près, les activith -'es intérêts &trangers, économiques et autres qui, en 
collabcmmt avec le régme raciste de Pretoria, étayent le mécanîsme d'exploitation 
de la Namibie et contribuent ei perpétuer lqoppreaeion du peuple de ce territoire, 
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26. Le Conseil demande à la eammunaut6 internationale, par solidsrit6 avec les 
Etats de première ligne drAfrique australe qui ont consenti, et cantinuent de 
consentir, de si lourds sacrifices en Taveur du peuple opprhé de Ihmibie, d'inten- 
sifier ëlfurgence les efforts pour apporter à ces Etats tout I*appui et toute 
l'assistance susceptibles de les aider à mieux exercer leur droit de légitime 
défense cantre l'Afrique du Sud. 

2T. Le Conseil demde au Conseil de s6eurit6 de d&chrer catégoriquement que 
Walvis Bay fait partie intégrante de lu Namibie et que le question ne doit pas être 
lais& Èi ncgacier entre une Néunibie indépendante et l'Afrique du Sud. 

28. Le Conseil. prendra toutes les mesures n6cessaires pour faire en sorte que 
les revendications fallacieuses de l'Afrique du Sud sur les T:es Penguin et d'autres 
îles situées le long des c&es namibiemes soient décl&rées ill&-@es, nulles et 
non avenues pu les organes campétents de lFOrganisation des Rations Unies. 

23, Le Conseil, rappelant la Déclmatian de Maputo de 1911 b/, recommnde 2 
1fAssemb16e &n&ale de prier le Secrhxire g&hal d'établir, en consultation 
avec le Président du Conseil et en coopération avec IfOrgmisation de limité 
africaine, une propcmition - que l'Assemblée exminerait à sa trente-einquih 
session - tendant t% canvcquer en 1981 une confC%ence internationnle de soutien 
À la lutte du peuple narnîbien, 



33. Çapte tenu de l'analyse ai-dessus de Pa situation actuella (3fs. Ihsnibie, en 
cette phase ultime de! la lutte de libération du peuple nazibien, Xe Conc~cil d6ciare 
solemellamant, une natmclle fois, qutil est t&klament acquis aux termes du mmdat 
que lui a confi lcAsssmb16e g&&ralc et renouvelle, dans les tcrnw les plus 
&ergiques, sa d6terminatian de s'en acquitter. 
Frugramm dPacticm reprhente un e 

A cet &ard, il estime que le 
cmcnt m~ers la SWAKI et le peuple ntrmib%en, 

et se déclare résolu èi continuer dgcxaminer toutes les possibilith d*ac&&xz 
le retrait de ltAfrique du Sud de Namibie et de rendue la iibert6 et f'indépendance 
au peuple de ce territoire, 

-- 


